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Article 5
1. La démarcation finale des nouvelles frontières fixées par les articles 2, 3,4 et 22 du présent Traité sera déterminée sur place par des Commissions de déli-

iltation composées de représentants des deux Gouvernements intéresses.
2. Ces COmmissions commenceront leurs travaux immédiatement aprèsl'entrée en vigueur du présent Traité; elles les termineront le plus tôt possible

et, en tout cas, dans un délai de six mois.
3. Toutes les questions su-r lesquelles l'accord n'aura pas ét6 réalisé par cesCormmi&osions seront soumises aux Ambassadeurs des Etats-Unis d'Amérique, de

]ýIance, du Royaume-Uni et de l'Union Soviétique à Rome, qui, agissant suivant
'a procédure prévue à l'article 86, en assureront 'le règlement final par tellemléthode de leur choix, y compris, s'il y a lieu, la nomination d'un troisième
COOn2issaire impartial.

4. Les dépenses des Commissaires de délimitation seront supportées par
mioitié par chacun, des deux Gouvernements intéressés.

5. En vue de la détermination finale sur place des frontières établies iauxarticles 3, 4 et 22, les Commissaires seront autorisés à s'écarter de 0,5 Km de
lI,'ligne établie par le présent Traité, afin 'd'adapter la frontière aux conditionsgéographiques et économiques locales, sous réserve de ne placer sous une sou-

'anté autre. que celle résultant des délimitations stipulées dans le présentTriéauc~un village ni -au-cune ville de plus de 500 habitants, aucune route ouI'e ferrée imnportante, ni aucun centre important d'approvisionnement en eau
ou d fourniturwe d'én'ergie électrique.

SECTioN 11-FRANCE (Clauses Spéciales)

.Article 6
L'Italie cède à la France en ple'ine souveraineté le territoire précédemment'talen situé du côté français de la frontière franco -italienne, telle qu'elle est

d6'ie à l'artWee 2.
Article 7

eGouenmn italien remettra au Gouvernement français toutes les
2l1iatirique et administratives antérieures à 1860 qui se rapportent autertire cédé à la France par le Traité du 24 mars 1860 et par la Convention

août 1860.
Article 8

,t Le Gouvernement italien coopérera avec le Gouvernement français à
P,,'liseet éventuel d'une liaison par voie ferrée entre Briançon et Modane

sag2 .Le Govreet italien autorisera en franchise, sans visite de douane,
de Véifcatonde paseports ou aucune autre formalité, -le trafic par chemniz

luroand ses emrntnntrr tle,ýj n aii établi, pour se rede dans un sens o aslatedu onàun poe~int i ~n France Il pedra tot eu rencýt P aMý le sgae ,dan~s les mêmes conditions de francise et gns


